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Le 26 avril prochain se tiendra la 11e COLLECTE 
DE SANG LA SAMARE en collaboration avec 
Héma-Québec. Prenez votre rendez-vous et 

aidez-nous à devenir la plus grosse collecte sur 
rendez-vous au Canada ! Il n’y a que 345 

places de disponibles ! Faites-vite ! 

B A B I L L A R D

C hers lecteurs, 

Est-ce que les sucres ont été bons cette année?  Qu’elle ait été profitable ou non, au 
delà de l’équipement et des quotas à remplir, la production de sirop d’érable est un 
art.  Notre village est ainsi peuplé d’artisans de l’eau d’érable qui produisent à leur 
façon le sirop tant recherché.  Levons nos verres à tous ceux et celles qui ne dorment 
pas beaucoup ces jours-ci pour extraire l’élixir des érables avec passion.  

L’équipe du journal

Vous pouvez également consulter une version 
couleur, contenant les liens hypertextes de 
votre journal Le Paysage sur le site Internet de 
la municipalité, dans l’onglet Publications

https://www.saintesophiedhalifax.com/

https://www.saintesophiedhalifax.com/
https://www.saintesophiedhalifax.com/
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La municipalité est heureuse de vous 
annoncer l’adoption d’une nouvelle 

politique relative aux couches lavables

Les familles pourront bénéficier d’une aide financière de 100$ par enfant, 

âgés de moins de 18 mois, pour l’achat d’un ensemble de couches neuves (18 couches 

minimum), peu importe la marque. 

Critères d’admissibilité

• Être domicilié sur le territoire de la Municipalité de Sainte-Sophie-d’Halifax lors
de la présentation de la demande d’aide financière ;

• Être le parent d’un enfant de moins de 18 mois lors de la présentation de la
demande d’aide financière (preuve de naissance ou d’adoption exigée) * ;

• S’engager moralement à utiliser les couches lavables pendant au moins une (1)
année ;

• Acheter un minimum de 18 couches lavables par enfant d’une boutique légalement
enregistrée (les reçus produits par des particuliers pour la vente de couches
neuves ou usagées ne seront pas acceptés) ;

• La demande de remboursement doit être faite dans les 6 mois suivant l’achat des
couches ;
*Si l’enfant n’est pas encore né, il n’est malheureusement pas possible de faire une demande de
remboursement à l’avance.
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En ce début du printemps 2021, je souhaite à tous les acériculteurs de notre 
patelin un temps des sucres fructueux.  Merci de travailler si fort à nous sucrer le 
bec. 

Voici diverses informations concernant notre vie municipale :  

➢Nouveau slogan : lors de notre démarche de réflexion stratégique pour la 
municipalité, un énoncé de positionnement nous a été proposé à la lumière des 

discussions sur les forces de notre belle municipalité.  Nous sommes donc très 
heureux de vous annoncer que désormais, notre nouveau slogan municipal sera :  
Saint-Sophie-d’Halifax, riche d’horizons.  Plusieurs déclinaisons seront utilisées comme : riche de 
loisirs, riche de paysages, riche de patrimoine, riche de culture ou riche de gens solidaires. Nous 
travaillerons sous peu à revoir notre logo en fonction de ce nouvel énoncé. J’espère que cela vous plaît 
autant qu’à moi. S’il y a un ou une graphiste dans notre village, signifiez-vous à notre dg puisqu’il serait 
intéressant que le logo soit créé par un professionnel de notre municipalité. 

➢ Politique pour couches lavables : par souci environnemental et sous la proposition de jeunes citoyens, 
nous avons adopté une politique qui offre une petite compensation pour l’achat de couches lavables 
aux résidents de la Municipalité de Sainte-Sophie-d’Halifax. Une aide financière de l’ordre de 100$ par 
enfant de 18 mois et moins pour l’achat de 18 couches lavables.  

➢ Sentiers motoneiges et VTT :  les sentiers de motoneige sont fermés. Nous demandons aux utilisateurs 
de VTT qui passent dans ces sentiers ou sur des terres agricoles, de respecter qu’au printemps vos 
passages détruisent les champs et occasionnent des travaux supplémentaires aux producteurs qui ont 
gracieusement laissé le passage pendant l’hiver. 

➢ Récupération : en ce début de printemps, le goût de faire le ménage nous prend bien souvent, alors 
voici quelques informations utiles :  

Chères citoyennes et chers citoyens,

Chez Orapé : 

Apporter : ampoules, fluocompactes, fluorescents, petites piles, bouchons de bière et de 
liège,moteurs, aluminium, petits électro, meubles, goupilles de canettes et attaches à pain (pour la fondation 
de l'hôtel-dieu-d'Arthabaska), cartouches d'encre, équipements électroniques (« serpuariens » selon la 
publicité). 

Sur rendez-vous chez Orapé : gros meubles et électroménagers. 

RDD (résidus domestiques dangereux) comme les huiles, la peinture des dépôts seront disponibles à la 
municipalité à dates fixes au printemps et à l’automne durant la prochaine année puisque la journée 
Normand-Maurice a été abolie.  Plus de détails suivront aussitôt que les ententes seront prises avec 
Laurentide Ressources. 

Tubulures acéricoles : 

Actuellement, la seule façon de se départir de sa tubulure est de l’envoyer chez Environnek en Beauce. Voir 
le site pour en savoir davantage : https://environek.com/tubulures/. Dans quelque mois, la MRC de L’Érable 
installera un conteneur à l’écocentre situé sur l’ancien site d’enfouissement à Plessisville. Les acériculteurs 
de la MRC de L’Érable pourront s’en départir au coût de 28$/mètre cube, chargé directement sur leur compte 
de taxes puisque la plupart des acériculteurs possède un enregistrement auprès du MAPAQ qui leur donne 
accès à un remboursement variant entre 75 et 85%.

https://environek.com/tubulures/
https://environek.com/tubulures/
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➢ Compostage domestique : simplement vous informer que je siège au comité de développement durable 
de la MRC de L’Érable.  Nous travaillons depuis plusieurs années sur un projet de compostage selon un 
procédé de tri bio-mécanique.  Cette méthode évite une 3è voie de transport des collectes des ordures et 
elle n’exige aucun effort supplémentaire de la part des citoyens puisque c’est à partir des ordures que les 
matières sont compostées.  Un enjeu environnemental important dont la solution sera entérinée sous peu 
au conseil des maires de la MRC. 

➢ Montant du député Eric Lefebvre : nous avons reçu un montant discrétionnaire de la part du député.  Il 
s’agit de 3000$ qui doit être investi en loisirs ou culture.  Afin de finaliser le projet d’aménagement du 
sous-sol de l’Espace Sophia, nous allons offrir ce montant pour l’achat d’ameublement pour le projet de 
dortoir et salon communautaire.  Dépenses qui à l’origine devaient être honorées par le comité Casa 
Sophia, mais vous comprendrez qu’avec de l’arrêt des activités au cours de la dernière année, leur 
capacité financière a durement été touchée. 

➢ Voirie : en raison du congé de maladie de Monsieur René qui se prolonge, nous sommes à la recherche 
d’un manœuvre à la voirie pour les travaux du printemps et de l’été. SVP partager l’offre d’emploi que 
vous trouverez dans les prochaines pages du journal, dans les journaux régionaux et sur notre facebook. 
Dans le contexte du congé de maladie de Monsieur René en début d’hiver, je tiens à remercier les élus et 
les employés municipaux pour leur grande collaboration pour faire en sorte que le déneigement se passe 
somme toute assez bien dans les circonstances. 

➢ Fonds Régions et Ruralité (FRR, ancien pacte rural) : de 2020 à 2024, la municipalité aura accès à 
123 560$ pour des projets structurants.  Nous demeurons ouverts à recevoir vos idées et projets.  Faites-
les nous connaître en écrivant à notre directrice générale. 

➢ Nouveaux résidents : si vous êtes installés dans notre belle municipalité depuis moins d’un an, 
communiquez avec Nadia Roy au 362-2225 poste 7 afin qu’elle vous rencontre et vous remette la trousse 
de bienvenue. 

➢ Consignes Covid-19 :  Merci à tous pour vos efforts et votre respect de la santé des autres, ce n’est pas 
terminé même si nous sommes tous bien tannés. Si vous désirez connaitre les statistiques plus précises 
pour notre MRC et notre municipalité, voici un lien :  

https://ciusssmcq.ca/Content/Client/Librairie/images/COVID-19images/Cas_actifs 

www.saintesophiedhalifax.com

chouinardmarieclaude@gmai l .com

Pour communiquer avec nous

municipalitedesaintesophiedhalifax
819-362-2225

http://www.saintesophiedhalifax.com
https://ciusssmcq.ca/Content/Client/Librairie/images/COVID-19images/Cas_actifs
mailto:chouinardmarieclaude@gmail.com
mailto:chouinardmarieclaude@gmail.com
https://ciusssmcq.ca/Content/Client/Librairie/images/COVID-19images/Cas_actifs
http://www.saintesophiedhalifax.com
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Vaccination Covid-19 : déplacements 
gratuits  pour les personnes à 

mobilité réduite et les 70 ans et plus 

Plessisville, le 23 mars 2021.  – Le service du 
transport collectif de la MRC de L’Érable s’est vu 
attribuer une aide de 5000 $ et pourra ainsi offrir 
la gratuité aux personnes à mobilité réduite et à 
la clientèle de 70 ans et plus qui désirent se 
rendre à un rendez-vous de vaccination contre la 
Covid-19.

« Bien qu’elle ne remplace pas l’absence d’un 
centre de vaccination dans L’Érable, elle pourra 
atténuer les impacts pour une partie de la 
population », a expliqué le préfet de la MRC de 
L’Érable et maire de Notre-Dame-de-Lourdes, 
monsieur Jocelyn Bédard.

Il est possible de joindre le service du transport 
collectif et adapté de la MRC de L’Érable au 
819  362-2333, postes 1250 ou 1244, ou par 
courriel à transportcollectif@erable.ca

La MRC de L’Érable met de l’avant 
un programme de récupération des 

tubulures acéricoles

Dès le 1er avril 2021, les acériculteurs de la 
région de L’Érable seront en mesure de 
déposer leurs rebuts de tubulures à un site de 
dépôt centralisé à Plessisville. 

La MRC de L’Érable, en collaboration avec 
l’entreprise A. Grégoire et Fils Ltée et les 
municipalités de L’Érable, propose dorénavant 
un point de dépôt pour collecter les tubulures 
dont les acériculteurs de la région de L’Érable 
souhaitent se départir.

L’écocentre, situé au 990, route 265 Nord à 
Plessisville, est ouvert à des heures précises. 
L’horaire est disponible sur le site de la MRC 
de L’Érable à http://www.erable.ca/tubulure . Il 
est également possible de téléphoner au 819 
621-7298 pour demander les heures 
d’ouverture.

Pour connaître sous quels critères les 
tubulures sont acceptées et s’informer des 
modalités pour avoir accès au point de dépôt, 
les détails sont précisés sur la même page 
Web, soit le  http://www.erable.ca/tubulure . 
Seuls les acériculteurs possédant une 
érablière sur le territoire de la MRC de 
L’Érable peuvent y avoir accès et doivent le 
prouver à l’aide de pièces d’identité. 

Source :
Mary Claude Savoie,  
conseillère en communication
MRC et Développement 
économique de L’Érable
819 362-2333, poste 1229
mcsavoie@erable.ca

Information : 
Linda Trottier, adjointe 
administrative Transport collectif et 
adapté de L’Érable MRC de 
L’Érable  
819 362-2333,  poste 1250  
ltrottier@erable.ca

Information :
Ézéchiel Simoneau  
Conseiller en développement 
durable MRC de L’Érable  
 819 362-2333, poste 1226  
 esimoneau@erable.ca

http://www.erable.ca/tubulure
http://www.erable.ca/tubulure
mailto:transportcollectif@erable.ca
http://www.erable.ca/tubulure
http://www.erable.ca/tubulure
mailto:mcsavoie@erable.ca
mailto:esimoneau@erable.ca
mailto:transportcollectif@erable.ca
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Surveillez notre page Facebook pour la 
reprise des activités, et des spectacles 
prochainement.  Toute l’équipe a bien 
hâte  de  vous  retrouver  lors  d’un 
spectacle ou du bistro d’été.  

À bientôt!
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Clinique d’impôt  
pour les personnes à faible revenu dans la MRC de L’Érable.

Encore une fois cette année, Droits Devant Érable revient avec sa clinique d’impôt 
pour les personnes à faible revenu dans la MRC de L’Érable.

Cette année, la clinique d’impôt, en collaboration avec le programme d’impôt 
bénévole des Agences du Revenu Canada et de Revenu Québec, se tiendra  

 du 9 mars jusqu’au 21 avril

Sur rendez-vous seulement.    Téléphonez au 819 362-0066.  
 

Pour plus de détails, lire l'article “Retour de la clinique d’impôt dans l’Érable” publié le 3 février sur 
lanouvelle.net  

https://www.lanouvelle.net/2021/02/03/retour-de-la-clinique-dimpot-dans-lerable/?
fbclid=IwAR0WBF7xriCMQ4FZyiIL7VKho261tPIRge_xR7BWzMySHlDR0snA5fupq30

Offre d’emploi 
Manœuvre des travaux publics

La Municipalité de Sainte-Sophie-d’Halifax est à la recherche d’un manœuvre des travaux publics.  

Principales tâches et responsabilités : 
• Conduire et opérer les véhicules et la machinerie selon les directives; 
• Réaliser différents travaux d’entretien et de réparation de la voie publique; 
• Réaliser différents travaux sur les équipements, les terrains et les bâtiments municipaux; 
• Effectuer des tâches manuelles reliées au service de la voirie; 
• Opérations de déneigement durant la saison hivernale 

Formation et expérience : 
• Permis de conduire classe 3 
• Avoir de la débrouillardise, de l’initiative et être autonome 
• Habileté manuelle 
• Communiquer efficacement 
• Agir avec intégrité, transparence et discrétion 

Conditions : 
• Poste permanent à temps plein  

 
Les personnes intéressées à poser leur candidature peuvent transmettre leur curriculum vitae, par courriel, avant 
le 18 avril à l’attention de Julie Paris, directrice générale à dg@saintesophiedhalifax.com 

mailto:dg@saintesophiedhalifax.com
mailto:dg@saintesophiedhalifax.com
http://lanouvelle.net
https://www.lanouvelle.net/2021/02/03/retour-de-la-clinique-dimpot-dans-lerable/?fbclid=IwAR0WBF7xriCMQ4FZyiIL7VKho261tPIRge_xR7BWzMySHlDR0snA5fupq30
https://www.lanouvelle.net/2021/02/03/retour-de-la-clinique-dimpot-dans-lerable/?fbclid=IwAR0WBF7xriCMQ4FZyiIL7VKho261tPIRge_xR7BWzMySHlDR0snA5fupq30
http://lanouvelle.net
https://www.lanouvelle.net/2021/02/03/retour-de-la-clinique-dimpot-dans-lerable/?fbclid=IwAR0WBF7xriCMQ4FZyiIL7VKho261tPIRge_xR7BWzMySHlDR0snA5fupq30
https://www.lanouvelle.net/2021/02/03/retour-de-la-clinique-dimpot-dans-lerable/?fbclid=IwAR0WBF7xriCMQ4FZyiIL7VKho261tPIRge_xR7BWzMySHlDR0snA5fupq30
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 Service de Sécurité Incendie Régional de l’Érable

    CHRONIQUE DE PRÉVENTION

Feu en plein air et brûlage de branches

Mars 2021

Le Service de Sécurité Incendie Régional de L’Érable tient à informer les citoyens de la région sur la bonne 
conduite en matière de feu à ciel ouvert.  Le SSIRÉ assure un service aux citoyens des municipalités 
d’Inverness, Laurierville, Lyster, Notre-Dame de Lourdes, Plessisville Paroisse, Saint-Ferdinand, Saint-Pierre-
Baptiste, Sainte-Sophie d’Halifax et Villeroy. 

 
Feu en plein air et brûlage de branches. 

Le feu est un élément destructeur; priorisez le déchiquetage ou le compostage. Voir aussi : 
https://sopfeu.qc.ca/communiques/campagne-de-sensibilisation-au-printemps-le-brulage-des-rebuts-cest-non/ 

Dans l’Érable, pour les feux de plein air, on est… : 

• INFORMÉ : Il faut un permis pour faire un feu en plein air ou un brûlage de branche. 
+ Un feu dans un foyer homologué ou un contenant de ciment ou de métal muni d’un pare-étincelles, 
ne nécessite pas de permis. 

• RESPONSABLE : seules des branches, buches, billots, écorces ou souches peuvent être brûlées. 
+ Le brûlage de toutes autres matières est interdit (planches, palettes, rebuts, matériaux de 
construction). 

• PRUDENT : Quand le vent souffle à plus de 20km/h ou qu’il y a une interdiction de brûlage de la 
SOPFEU ou une sécheresse, il est bien sûr interdit d’allumer le feu. 
+ Le brûlage doit s’effectuer sous surveillance constante, et le feu doit être éteint complètement avant 
de quitter les lieux. S’il y a de la fumée, c’est qu’il y a de la combustion… 

• DE BONS VOISINS : Nul ne peut permettre ou tolérer que la fumée, provenant de la combustion d’un 
feu en plein air, se propage dans l’entourage de manière à nuire au confort d’une personne habitant le 
voisinage, ou que cette fumée entre à l’intérieur d’un bâtiment occupé. 

• ENTREPRENEUR  :  Si votre brûlage est fait pour ou par une entreprise, ou s’il s’agit de brûlage de 
résidus de défrichage, le brûlage est considéré commercial. En plus de notre permis, votre demande 
doit alors être aussi faite à la SOPFEU au 1800-463-FEUX.  

Notre objectif et celui du règlement 304 est avant tout la sécurité et la santé de nos citoyens ainsi que la 
conservation de leurs biens. Le règlement peut être consulté en ligne au :  
http://www.erable.ca/mrc/documents/reglement-numero-304-harmonise 

Dans certains cas les officiers du SSIRÉ se voient dans l’obligation de donner des constats d’infraction pour 
faire respecter les règles de sécurité. Les amendes varient de 350 à 800 $ avant les frais. 
En revanche nous préférons la prévention et l’éducation du public à la répression. Sentez-vous donc 
bienvenus de nous appeler ou nous écrire pour de plus amples renseignements  

Jean-Marc Boucher Préventionniste 819-362-2333 poste 1254 jmboucher@erable.ca  
Paul-André Fortier Agent de prévention/administration 819-362-2333 poste 1269 pafortier@erable.ca 

http://www.erable.ca/mrc/documents/reglement-numero-304-harmonise
mailto:jmboucher@erable.ca
mailto:pafortier@erable.ca
https://sopfeu.qc.ca/communiques/campagne-de-sensibilisation-au-printemps-le-brulage-des-rebuts-cest-non/
http://www.erable.ca/mrc/documents/reglement-numero-304-harmonise
mailto:jmboucher@erable.ca
mailto:pafortier@erable.ca
https://sopfeu.qc.ca/communiques/campagne-de-sensibilisation-au-printemps-le-brulage-des-rebuts-cest-non/
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 Le Train Des Enfants
                                                                               

  Viola Ardone 
  ed. Albin Michel.

Naples,  Italie  1946.  Amerigo  le  narrateur  a  huit  ans,  il  parcourt  les 
ruelles de Naples avec sa maman Antonietta.  Des chaussures neuves, il 
n'en a jamais eu, il porte celles des autres et elles lui font toujours mal. 
Il a arrêté d'aller à l'école, il apprend dans la rue. Jusqu'à présent il n'a 
connu que la misère. Il rapporte à la maison des tissus qu'il récupère, sa 
maman les lave et les recoud afin de les revendre à ceux qui sont moins 
pauvres qu’eux.
 
Après avoir chassé les Allemands, le parti communiste engage une autre 
bataille, contre des ennemis plus dangereux : la faim et la pauvreté. Il 
organise un train pour donner une chance à ses enfants miséreux pour 
les envoyer dans des familles du Nord qui les traiteront comme leurs 
propres enfants. C'est ainsi qu'Amerigo quitte son quartier pour monter 
dans un train. Avec des milliers d’autres enfants du Sud, il traversera 
toute la péninsule et passera quelques mois à Modène chez Derna, une 
femme seule. Elle va lui faire partager le quotidien de la cousine Rosa et 
de son mari Alcide, de leurs enfants Rivo, Luzio et Nario. Il  va connaître enfin la chaleur d'une vraie 
famille. Loin de ses repères, de sa mère Antonietta et des ruelles de Naples, Amerigo découvre une autre 
vie. Déchiré entre l’amour maternel et sa famille d’adoption, quel chemin choisira-t-il ?  
 
Basé sur des faits historiques ce roman raconte l'histoire d'enfants dont le coeur est coupé en deux entre 
leurs vrais parents et les familles qui les ont accueillis pendant quelques mois.  

Née  en  1974,  Viola  Ardone  est  diplômée  de  lettres.  Après  quelques 
années dans l’édition, elle enseigne aujourd’hui l’italien et le latin, tout 
en collaborant avec différentes publications.
Le train des enfants est son troisième roman.

                                             Bonne lecture, Colette Marcoux
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La vente des bancs

Si je vous parle de la vente des bancs d’église, ce n’est pas la vente que les responsables de l’Espace 
Sophia ont fait lors du réaménagement de l’intérieur de l’église pour en faire un centre multifonctionnel. 
Remontons un peu dans l’histoire:  Il y a plus de soixante ans tout le monde se présentait à l’église le 
dimanche pour assister à la messe, l’église était alors pleine.  Pour que chaque famille puisse avoir sa  
place où s’asseoir, elle devait se procurer  cette place en louant un banc vendu à l’enchère souvent crié par 
M. Le bedeau, location pour une période de 6 mois. Après cette période la famille devait aller payer à M. le 
curé le dit banc au même prix sinon il était remis à l’encan. La personne pouvait le racheter espérant que le 
prix serait moins élevé ou en acheter un autre. Le prix de la location des bancs variaient entre 4 et 12 
dollars selon si c’était un banc de 3 ou de 4 places, selon aussi où il était à l’avant ou en arrière ou en haut. 
Les visiteurs et ceux qui ne se payait pas un banc devaient rester debout en arrière ou en haut.  Quelqu’un 
m’a  dit  avoir changé de banc, parce que son voisin arrivait bruyamment en retard à sa place, il ronflait 
pendant le sermon et sentait le « joual .

La vente des bancs rapportait environ $2000 par année. Tout ceci c’est terminé dans les années 60 lorsqu’il 
a commencé a avoir 2 messes, une le samedi soir et l’autre le dimanche matin. Les places sont donc 
devenues disponibles sans avoir a payer un banc. 

                                                                                                                                    Antonio Vigneault

B A B I L L A R D

« ET SI UN JOUR ÇA M’ÉTAIT UTILE… »
L’Association Le PAS…ça vous dit quelque chose ?

Saviez-vous que quatre personnes sur cinq se retrouveront dans l’entourage d’une personne 
âgée de plus de 18 ans qui présente des symptômes reliés à un trouble majeur de santé 
mentale ? Quand la maladie mentale frappe, tout l’entourage est ébranlé et doit apprendre à 
nager dans ces eaux houleuses créant parfois des vagues fracassantes. Afin de soutenir, 
accompagner et outiller les membres de l’entourage de personne atteinte de maladie mentale, 
l’Association Le PAS a développé une expertise depuis 1992 en offrant différents services 
spécifiquement pour eux (conjoints, parents, fratrie, enfants, amis…).
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Les pompiers du déneigement 
Vendredi matin, 19 mars, temps dégagé, -9. Aujourd’hui il est supposé faire beau mais froid.  Ça 
coulera pas. Pas besoin d’aller aux chemins.  Je pense aux anciens, dont mes ancêtres, les pompiers 
du déneigement.  Les pompiers du déneigement sont des gars qui ont à coeur les chemins déblayés, 
sablés, dans le but d’y voyager le plus sécuritairement possible.  Tout ça dans les pires conditions de 
tempête, verglas, pluie, vent et glace. Envoye par là. Pendant que le petit “mon oncle” et la petite “ma 
tante” chialeux du fond du rang check(ent) dehors:  

	 - Wouin… fait pas beau !

	 - Comment ça que le gars de la gratte y’a pas passé encore?  Le truck à moulée va passer 	
aujourd’hui…


Et l’autre qui rouspète:

	 - Mais qu’est-ce qui font?  Me semble qu’au prix qu’on paye nos taxes..  ça devrait pas se 
passer ça. 
	 - Je vas appeler au village voir ce qui se passe.


J’ai été témoin de quelques scènes avec les “pompiers” de Ste-Sophie.


Comme d’entrer dans le garage avec le sentiment qu’il y avait le feu à quelque part dans la 
municipalité. Que ça pue icitte!

 
Un pompier mécano beurré jusqu’au dessous du nez, la cigarette dans la bouche à réparer le Dodge 
qui sent le gaz à plein nez, le carburant renversé.  L’autre qui sent le tabarouette en train de graisser 
les rouleaux du Sicard.  Le conseiller qui entre et se secoue les pieds pour nous faire voir qui fait pas 
beau et que l’autre y’est pris dans le 4 en face de chez Fernand Boutin pis ça a l’air qu’on voit rien, les 
chemins sont bouchés.  Le maire qui arrive juste en arrière de l’autre pour nous dire que le truck à 
moulée y’est pris dans le 2 pas loin de chez Ti-Jean Beaudoin…


Je me rappelle d’avoir été malade dans le Dodge vert.  Il faisait chaud, ça sentait le gaz pis la vitre du 
chauffeur était grandement ouverte.  Une autre fois j’avais passé une bonne partie de la nuit à dormir 
sur le plancher de la cuisine chez Fernand Boutin.  On avait sauté dans le clos.  (C’est ça qu’on disait 
dans le temps).  Un autre tantôt, assis dans le Sicard dans un train d’enfer à voir Jean-Louis manger 
sa sandwich toute beurrée de graisse, les mains toutes noires.  Être obligé d’arrêter pour aller casser 
la neige debout sur le souffleur du Sicard parce-que ça faisait un tunnel.  On était dans le “canyon” du 
rang 8.


Je pourrais t’en raconter plusieurs comme ça encore, il est 5h45.  Y’a un “casse de bain” qui vient de 
passer à 100 miles à l’heure, pour moi il ne sera pas capable de virer dans le croche chez Dargy.


Pensez-vous qu’il y en a encore du monde comme ça à s’oublier pour son coin de pays, de laisser sa 
femme faire le train tout seul s’occuper de la marmaille, de laisser les chaudières renverser pendant 
les sucres, tout ça pour servir?  Je pense que c’est un peu tout ça qui nourrit la vie de celui qu’on 
appelle le gars des chemins d’hiver.


Un vrai spectacle de stress, signé:   
Joe Blow.
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ENTENTE DE DÉVELOPPEMENT CULTUREL :  

PRÈS DE 266 000 $ POUR DES INITIATIVES CULTURELLES DE LA RÉGION DE L’ÉRABLE 
 
PLESSISVILLE, le 18 mars 2021 - Le ministère de la Culture et des Communications du Québec a confirmé à la MRC 
de L’Érable le versement d’une somme de 159 517 $ pour les fins de l’entente triennale (2021-2023) de 
développement culturel. Pour les trois années à venir, la MRC de L’Érable bénéficiera d’une enveloppe totale de 
265 861 $ pour la réalisation de projets de développement culturel sur son territoire.  
 
Pour la région de L’Érable, il s’agit de la plus importante entente de développement culturel jamais conclue en 
vertu du programme Aide aux initiatives de partenariat du gouvernement du Québec. De cette enveloppe, un 
octroi de 60 % du montant total des projets provient du gouvernement du Québec, tandis que la MRC de L’Érable 
investira pour sa part un montant de 106 344 $. Ceci comprend un apport divisé entre la MRC, la municipalité de 
Saint-Ferdinand, la Ville de Plessisville et la municipalité de Villeroy. Un appel de projets avait été lancé en mars 
2020 afin d’inviter les municipalités, artistes et organismes souhaitant déposer un projet à se manifester. 
 
L’entente de développement culturel permet de valoriser la vie culturelle de la région, de mettre en valeur les 
éléments identitaires du territoire et de positionner la culture comme une composante durable du 
développement. Dans cette optique, seize projets se retrouveront sur la planche à dessin au cours des trois 
prochaines années. Parmi ceux-ci, notons les quelques exemples suivants : 
 

Parcours culturel en plein air 
La création d’un circuit touristique à saveur culturelle mettra en valeur les points d’intérêts identitaires au 
territoire de la MRC de L’Érable. Ce parcours regroupera de nouvelles œuvres artistiques en plein air, les œuvres 
déjà présentes sur le territoire, des panneaux d’interprétation, les points de vue pour admirer les paysages et 
d’autres points jugés pertinents pour planifier une balade à voiture ou à vélo à travers la région de L’Érable. Le 
parcours sera promu à l'aide d’une baladodiffusion, qui inclura des œuvres des Contes de L'Érable et de Maires & 
Merveilles. 

 
Activités culturelles pour les jeunes et les aînés 
L’équipe de L’Érable TOURISME et CULTURE prévoit créer deux répertoires regroupant les activités offertes par les 
artistes et organismes culturels de la région : un visant les jeunes et, l’autre, les aînés. Un financement sera 
disponible pour la présentation d’ateliers de médiation culturelle dans ces milieux, et valorisera l’accessibilité à la 
culture par le biais d’une participation gratuite aux activités. L’objectif de ce projet est d’encourager les citoyens 
à découvrir les différentes formes d’expressions culturelles et de créer un pont entre les intervenants culturels, 
les artistes et les citoyens. 
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Fonds de soutien aux artistes et aux organismes culturels  

Afin de soutenir les initiatives et les événements culturels tenus sur son territoire, la MRC de L’Érable administre un 
fonds de soutien aux artistes et aux organismes culturels (FSAOC) pour appuyer des projets comportant un volet de 
médiation culturelle. Les projets doivent aussi correspondre aux objectifs de la politique culturelle du Québec et du 
cadre de référence des ententes de développement culturel. Les dates de dépôt sont le 1er avril et le 1er octobre de 
chaque année. Tous les détails sont disponibles sur la page Web erable-tourisme-culture.ca/fr/fsaoc. 

Les projets cités ici haut ne représentent qu’une infime partie de ce qui sera réalisé au cours des prochaines années. 
Toutes les actions prévues auront comme objectif d’améliorer le cadre de vie de l’ensemble des citoyens du territoire 
de la MRC de L’Érable et de ses onze municipalités, et d’assurer la vitalité culturelle de la région en soutenant les 
intervenants culturels et les artistes dans le développement de leurs projets. 

SOURCE : 
Mme Isabelle Hallé 
Conseillère en promotion du territoire 
L’Érable TOURISME et CULTURE 
819 621-1333, poste 1284 
ihalle@erable.ca

INFORMATION : 
Mme Caroline Fortin 
Conseillère en développement touristique et culturel 
L’Érable TOURISME et CULTURE 
819 621-1333, poste 1287 
cfortin@erable.ca

GalArt 2021 : une soirée 

C’est le jeudi 25 mars à 19 h qu’avait lieu la 17e édition du GalArt, événement de reconnaissance du milieu 
culturel centricois orchestré par Culture Centre-du-Québec. En raison des circonstances connues de tous, leur 
équipe s’est retroussé les manches et a organisé de main de maître un gala virtuel au-delà des attentes des 
artistes, des organismes culturels et des partenaires présents au cours de la soirée. L’équipe de L’Érable 
TOURISME et CULTURE désire souligner leur travail exceptionnel.  

Deux artistes de la MRC de L’Érable touchées par cette reconnaissance  

D’abord, le Conseil des arts et des lettres du Québec a décerné le Prix du CALQ – Artiste de 
l’année à l’artiste en arts visuels Annie Saint-Jean. Ce prix, assorti d’un montant de 10 000 $, vient 
souligner le travail et applaudir les idées novatrices de cette artiste fort appréciée du public et de ses pairs. Par 
son travail exceptionnel et ses œuvres d’une grande profondeur, Annie Saint-Jean approche la photographie 
d’une manière unique. Elle fait vibrer le public en apportant beaucoup d’authenticité à ses réalisations. Pour 
chacun de ses projets, elle conçoit ses propres appareils photo à 
sténopé. Pour son plus récent film court, elle s’est intéressée au 
phénomène optique de la stéréoscopie. 
 
Ensuite, le Prix Initiative Jeunesse Desjardins a été remis à la 
vidéaste et photographe Isabelle de Blois de Saint-Ferdinand, pour le 
projet « Exprime-toi en images ». Cette initiative a pu mettre en 
lumière le travail photographique d’un groupe d’adolescents de la 
Maison des jeunes La Traversée 12-18 de Saint-Ferdinand.
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Encouragez les entreprises d’ici !

Pour annoncer votre entreprise ou 
votre service dans Le Paysage, 
envoyez-nous un courriel à  
lepaysage@hotmail.ca

Masques en tissus
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